
26 mai 1977 - Seul le prononcé fait foi
Télécharger le .pdf

ALLOCUTION DE M. VALERY GISCARD
D'ESTAING, A L'OCCASION DE LA
PRESENTATION DES LETTRES DE
CREANCE DE S.E. M. PAUL JOSEPH
MHAIKI, AMBASSADEUR DE TANZANIE A
PARIS PALAIS DE L'ELYSEE, LE 26 MAI
1977

file:///front/pdf/elysee-module-4115-fr.pdf


`POLITIQUE ETRANGERE ` RELATIONS FRANCO - TANZANIENNES` MONSIEUR
L'AMBASSADEUR, C'EST BIEN VOLONTIERS QUE JE RECOIS LES LETTRES PAR
LESQUELLES M. NYERERE VOUS ACCREDITE AUPRES DE MOI ET DE MON
GOUVERNEMENT COMME AMBASSADEUR EXTRAORDINAIRE ET PLENIPOTENTIAIRE DE LA
REPUBLIQUE DE TANZANIE. NOS DEUX PAYS ONT EN_COMMUN DES IDEES ET DES
PRINCIPES QUI APPORTENT A LEURS RELATIONS CORDIALITE ET PROFONDEUR. LA
TANZANIE ET LA FRANCE EPROUVENT UN EGAL ATTACHEMENT A L'IDEAL DE PAIX £
ELLES SAVENT QUE LE RECOURS A LA VIOLENCE NE PERMET JAMAIS DE RESOUDRE LES
DIFFERENDS DE MANIERE DURABLE, ET ELLES TIENNENT POUR ESSENTIEL LE PRINCIPE
DE NON_INGERENCE DANS LES AFFAIRES INTERIEURES DES AUTRES ETATS.
PROFONDEMENT SOUCIEUSE DU DROIT DES PEUPLES A DISPOSER D'EUX-MEMES, ELLES
MENENT UN COMBAT IDENTIQUE POUR LE RESPECT ET LA DIGNITE DE LA PERSONNE
HUMAINE, POUR LA LIBERTE ET POUR LA JUSTICE. LE GOUVERNEMENT FRANCAIS SUIT
AVEC SYMPATHIE LES EFFORTS QUE LE PRESIDENT NYERERE DEPLOIE POUR RENFORCER
L'UNITE ET LES INSTITUTIONS DE SON PAYS, AFFERMIR SON INDEPENDANCE ET
SAUVEGARDER LA PAIX SUR LE CONTINENT AFRICAIN. A CET EGARD, JE PUIS VOUS DIRE
QUE J'APPRECIE VIVEMENT L'ACTION QUE LA TANZANIE MENE EN AFRIQUE AUSTRALE,
AFIN DE PARVENIR A UNE SOLUTION EQUITABLE ET PACIFIQUE DU PROBLEME
RHODESIENÕ¿\
`POLITIQUE ETRANGERE ` RELATIONS FRANCO - TANZANIENNES` L'INTERET QUE LA
FRANCE PORTE A L'AFRIQUE ET AUX PROBLEMES DU DEVELOPPEMENT, LA DIMENSION
DE VOTRE EFFORT D'EQUIPEMENT ET DE FORMATION ME CONDUISENT, COMME VOUS-
MEME, MONSIEUR L'AMBASSADEUR, A SOUHAITER L'EXTENSION ET
L'APPROFONDISSEMENT DE LA COOPERATION FRANCO - TANZANIENNE, DEJA
FRUCTUEUSE DANS LE DOMAINE CULTUREL ET TECHNIQUE. JE FORME LE VOEU QUE NOS
RELATIONS D'AMITIE, NOUEES AU MOMENT OU LA TANZANIE ACCEDAIT A LA
SOUVERAINETE NATIONALE, CONTINUENT A SE DEVELOPPER DE MANIERE
HARMONIEUSE. J'ESPERE QUE DE PROCHAINS CONTACTS A UN NIVEAU POLITIQUE
ELEVE PERMETTRONT A NOS GOUVERNEMENTS DE FAIRE LE POINT DES PERSPECTIVES
DE NOS RELATIONS BILATERALES MAIS AUSSI D'EVOQUER LES PROBLEMES MAJEURS DE
L'AFRIQUE, AUXQUELS JE PORTE PERSONNELLEMENT UNE ATTENTION MARQUEE. VOUS
POUVEZ ETRE CERTAIN, MONSIEUR L'AMBASSADEUR, QUE VOUS TROUVEREZ
TOUJOURS, TANT AUPRES DE MOI-MEME QUE DU GOUVERNEMENT FRANCAIS, UN
_CONCOURS TOTAL POUR L'ACCOMPLISSEMENT DE VOTRE MISSION EN FRANCE. EN
EMETTANT LE VOEU QUE CELLE-CI SOIT LONGUE ET COURONNEE DE SUCCES, JE VOUS
PRIE DE BIEN VOULOIR TRANSMETTRE A SON EXCELLENCE M. LE PRESIDENT NYERERE
LES ASSURANCES DE MA TRES HAUTE CONSIDERATION, AINSI QUE MES SOUHAITS LES
PLUS SINCERES POUR LE BONHEUR ET LA PROSPERITE DU PEUPLE DE TANZANIEÕ¿\


	ALLOCUTION DE M. VALERY GISCARD D'ESTAING, A L'OCCASION DE LA PRESENTATION DES LETTRES DE CREANCE DE S.E. M. PAUL JOSEPH MHAIKI, AMBASSADEUR DE TANZANIE A PARIS PALAIS DE L'ELYSEE, LE 26 MAI 1977

